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Programme

FAIRE : Fonds pour l'accroissement de l'investissement privé et la relance de l'emploi

(version 2001-2002)

Investissement Québec

Gouvernement du Québec

Description  

Le Fonds pour l'accroissement de l'investissement privé et la relance de l'emploi (FAIRE), un programme géré par la Financière du Québec, consiste en un soutien financier qui vise à inciter les entreprises à réaliser des projets d'investissement et d'exportation, et à favoriser l'émergence de nouveaux projets. 

Prestations/Subventions

L'intervention financière peut prendre une ou plusieurs des formes suivantes : 

· un partage des coûts pouvant aller jusqu'à 50 % des frais d'études de faisabilité pour l'obtention d'un mandat mondial (maximum 100 000 $);  

· une garantie de remboursement d'au plus 70 % de la perte nette relative à un prêt, une marge de crédit, une lettre de crédit, un bail, un crédit-bail ou tout autre engagement financier accordé par une institution financière, tel engagement financier ne pouvant excéder 75 % du montant du projet;  

· une contribution remboursable ou non remboursable ou à remboursement conditionnel.  

***RESTRICTIONS:   La durée maximale de l'intervention financière est de 10 ans et sera réduite d'un montant correspondant à toute autre aide financière du gouvernement du Québec accordée pour le même projet. De plus, l'intervention financière doit être autorisée le ou avant le 31 mars 2005. 

Clientèles et conditions

ENTREPRISES ADMISSIBLES 

Entreprises qui oeuvrent dans les secteurs d'activités suivants : 

· industries manufacturières incluant le recyclage; 

· mines; 

· transport par pipeline; 

· restauration environnementale; 

· distribution à valeur ajoutée; 

· récupération de déchets ou rebuts; 

· centres d'appel et centres de traitement des transactions; 

· certaines activités du secteur touristique et du multimédia; 

· promoteurs immobiliers; 

· production d'énergie éolienne; 

Les entreprises admissibles au congé fiscal de 10 ans pour projets majeurs d'investissement ou à des crédits d'impôt accordés aux entreprises situées dans les régions ressources sont également admissibles à la condition de verser à la Financière du Québec une prime correspondant à : 

· 100 % du montant des contributions non remboursables, incluant les exonérations d'intérêt;  

· 15 % du montant des contributions remboursables; 

· 10 % du montant de la garantie de remboursement de la perte nette sur un prêt ou tout autre engagement financier.  

De plus, l'entreprise doit posséder une structure financière, une qualité de gestion, un personnel professionnel et technique, une organisation de production et de commercialisation qui permettent sa compétitivité et la rentabilité du projet. 

PROJETS ADMISSIBLES 

Les projets déposés doivent rencontrer l'une des conditions suivantes : 

· comprendre un investissement d'au moins 10 M $ sur une période de 36 mois ou, pour un projet d'investissement à l'égard duquel une demande a été déposée entre le 1er novembre 2001 et le 31 mars 2003, un projet d'investissement de plus de 5 M $;  

· créer au moins 100 emplois sur une période de 24 mois dans l'entreprise qui réalise le projet ou, pour un projet à l'égard duquel une demande a été déposée entre le 1er novembre 2001 et le 31 mars 2003, 50 emplois;  

· pour une nouvelle implantation, comprendre un investissement d'au moins 2 000 000 $ et créer au moins 50 emplois le tout sur une période de 24 mois;  

· comprendre un investissement de plus de 2 000 000 $, dans le secteur minier, qui doit créer ou maintenir au moins 50 emplois dans l'entreprise qui le réalise;  

· créer au moins 50 emplois, sur une période de 24 mois, dans une entreprise qui réalise un projet dans le secteur du multimédia, des centres d'appels, des centres de traitement des transactions ou des centres de distribution à valeur ajoutée;  

· viser un crédit-acheteur d'au moins 1 000 000 $ pour l'achat de biens et de services destinés à l'exportation;  

· viser un crédit-acheteur consenti pour une construction navale;  

· viser une étude de faisabilité ou de rentabilité préalable à l'obtention d'un mandat mondial de production de biens ou de services au Québec.  

Note :  La réalisation du projet débute au plus tard 6 mois après la date d'autorisation de l'aide financière. 

Démarches  

Pour présenter un projet ou pour obtenir plus d'information, s'adresser à l'un des bureaux régionaux d'Investissement Québec.

Coût/Mode de paiement

COÛTS RELIÉS À L'AIDE FINANCIÈRE 

· Commission d'engagement d'au moins 0,5 %, jusqu'à concurrence de 250 000 $;  

· honoraires annuels de garantie d'au moins 0,5 %; 

· prime au risque (peut être requise). 

Formulaires et documents requis

Présenter son plan d'affaires comportant les éléments suivants : 

description de la Société (propriété, produits, positionnement stratégique); 

· objectifs de développement (nouveaux produits, ventes nouvelles, nouveaux territoires, nouveaux mandats);

· description du projet; 

· calendrier des investissements projetés (description, origine du projet, montants impliqués);

· calendrier des emplois créés en regroupant les nouveaux emplois par catégories d'emploi et en précisant les rémunérations (salaires moyens) pour les 3 premières années;

· projections financières avec renseignements complémentaires sur les ententes de financement. 

Sommaire des points d'accès

Bureaux régionaux d'Investissement Québec

Points d'accès

Bureaux régionaux d'Investissement Québec 

Répondant Provincial/Pour tout le Québec

Adresse postale:

Bureaux régionaux : Investissement Québec

Début/Durée

Ce programme est entré en vigueur le 21 mai 1997 et se terminera en 2005. (Il remplace le Fonds de développement industriel pour investisseurs du Ministère de l'Industrie et du Commerce (MIC)). 

Renvois à d'autres fiches

Programme de soutien pour des projets économiques (PSPE) - Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

Cadre légal

Loi sur la Société de développement industriel du Québec. L.R.Q., c. S-11.01. 

Décret 572-2000 concernant le programme du Fonds pour l'accroissement de l'investissement privé et la relance de l'emploi (2000), no 21, G.O.II, p. 2992. 

Décret 898-2001 concernant des modifications au programme du Fonds pour l'accroissement de l'investissement privé et la relance de l'emploi (2001), no 34, G.O.II, p. 6071. 

Décret 1448-2001 concernant des modifications au programme du Fonds pour l'accroissement de l'investissement privé et la relance de l'emploi (2002), no 1, G.O.II, p. 180.
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